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C’est avec grand plaisir que je vous présente le guide pratique de 
Marolles-en-Hurepoix.

Véritable outil de référence pour vos démarches quotidiennes, il 
vous permettra d’avoir rapidement sous la main des renseignements 
pratiques.

Vous pourrez aussi découvrir votre ville, son histoire, les élus qui 
sont à votre service, ou connaître les associations…

Vous retrouverez également dans ce guide le détail des services et des prestations que la commune 
met à la disposition de tous, un panorama complet des animations et activités proposées par les 
associations et clubs sportifs.

Nous avons également répertorié les adresses et numéros de téléphone utiles dans les domaines 
de la santé, des transports, de l’enseignement,  mais aussi les équipements municipaux, la liste 
des commerçants…

Complet et pratique d’utilisation, ce guide trouve dans le site internet de la commune (www.
marolles-en-hurepoix.fr)  son prolongement naturel ; je vous invite d’ailleurs à vous y connecter 
régulièrement pour connaître l’actualité de la commune.

Ce livret est remis à tout nouvel arrivant et est téléchargeable sur le site internet de la commune.

Bonne lecture à tous.

Bien à vous, 
Votre maire

Georges JOUBERT

Edito
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Marolles-en-Hurepoix compte 5 641 
habitants, s’étend sur 647 hectares et se 
situe sur le plateau du Hurepoix, entre 
la vallée de la Juine, celles de l’Orge, de 
la Renarde et de la Rémarde, proche de 
la vallée de l’Essonne.

Véritable ville à la campagne, son territoire se  
partage entre :

* un secteur urbanisé à dominante d’habitat 
individuel, 
* des espaces urbanisés à vocation d’activités,
* des espaces naturels, composés par des espaces 
agricoles et des espaces verts,
* des chemins ruraux permettant de belles 
promenades et facilitant l’accès à la forêt 
régionale.

Marolles-en-Hurepoix se caractérise par la variété de 
ses équipements : salle des fêtes, complexe sportif, 
courts de tennis, terrains de pétanque etc. Autour 
de la mairie, vous trouverez aussi : un stade, un 
mini-golf et un city-stade, un fitness park, un foyer-
logement pour personnes âgées, des écoles, des jeux 
pour enfants, un restaurant scolaire et une esplanade 
favorisant les manifestations diverses. Dans la grande 
rue, des commerces vous attendent, ainsi que le 
centre de Loisirs, la halte-garderie, la médiathèque...

Villes jumelles
Afin de renforcer le respect et la compréhension entre 
les peuples et de favoriser les échanges culturels, la 
commune de Marolles-en-Hurepoix est jumelée de-
puis plus de 20 ans avec les communes de Coppen-
brügge en Allemagne, de Southam au Royaume-Uni 
et de Lakamané au Mali.

L’église
L’église est une 
synthèse de 
différents types 
a r c h i t e c t u r a u x . 
La partie la plus 
ancienne, le clocher, 
date de la fin du 
XIe  siècle. Vers la 
fin du XIIe siècle, 
une nef de deux 
travées, voûtées sur 
croisées d’ogives, 
y a été accolée. Pour des raisons d’esthétique, trois 
contreforts ont été arasés au-dessus des voûtes. Les 
restes de cette première église sont encore visibles.

A la fin du XVe siècle, après la guerre de Cent 
Ans, l’augmentation de la population conduit à 
l’agrandissement de la nef, ce qui porte le nombre 
de travées à cinq, et à la création des bas-côtés. 
Cet édifice bien proportionné mérite une visite 
approfondie. A l’intérieur, des statues, des tableaux 
et des vitraux, dont certains classés monuments 
historiques valent le détour.

Les châteaux de Marolles
La commune de Marolles-en-Hurepoix a abrité 
jusqu’à 4 châteaux (le château de Beaulieu, le 
château de Marolles, le château des Tournelles et le 
château de Gaillon). Ils ont malheureusement tous 
été détruits. 

Vous pouvez les découvrir sur les panneaux 
« Marolles pas à pas » disséminés dans la ville.

Coeur d’Essonne Agglomération
La commune a délégué certaines 
de ses compétences, comme 
le ramassage et le traitement 
des déchets, la gestion de 
l’assainissement et des cours d’eau, le service halte-
garderie, le transport scolaire, la voirie, l’éclairage  
public etc. à Coeur d’Essonne Agglomération.

Présentation de la commune
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Contacter la mairie
1, avenue Charles de Gaulle
91630 Marolles-en-Hurepoix
 : 01.69.14.14.40
 : 01.69.14.14.59
@ : mairie@marolles-en-hurepoix.fr

Horaires d'ouverture
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h30
Mercredi et samedi : 8h30-12h00

La communication municipale
La commune souhaite informer les citoyens de l’actualité de la commune et des événements s’y produisant.  
et a ainsi mis en place 7 formes de communication différentes :
— les panneaux lumineux, 
—  la page Facebook
— les panneaux administratifs,
— l’écho Marollais, la revue mensuelle,
— l’InfoMag, le bulletin municipal, distribué 3 fois par an (janvier, juin et octobre)
— le site internet, https://www.marolles-en-hurepoix.fr
— les calicots,
— la newsletter.
Ces différents supports permettent une diffusion large et variée de l’information afin de toucher tous les 
Marollais : numérique ou papier, en ligne ou dans leur boîte aux lettres, sur le passage pour aller travailler 
ou faire leurs courses...
Culture et Loisirs
A l’initiative des commissions municipales ou des associations 
locales, de nombreuses animations et manifestations culturelles ou de 
loisirs sont organisées, telles que :

- Carnaval au printemps
- Les Hivernales
- Salon d’art (en mai) 
- Marolles en fête durant le week-end du 1er mai
- Marolles en ZIK pour la fête de la musique
- Forum des associations, 1er dimanche de septembre après 
les vacances d’été,
- Fête de la peinture (en octobre)
- Bal de l’automne
- Noël des enfants
- Concerts de rentrée, de jazz et de Noël...

Vie Municipale
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Patrick LAFON
2ème adjoint 
 Solidarité – Logement social – 
Séniors – Emploi

Nathalie RIVA-DUFAY
5ème adjointe- Vie culturelle – 
Mise en valeur du patrimoine 
historique et des chemins ruraux

Francis PREUD’HOMME
4ème adjoint - 
Information – Communication – 
Transports

Géry MACHUT
6ème adjoint - 
Finances - Prévention - Sécurité 
des biens et des personnes

Yann PONCET
8ème adjoint - Travaux – Sports

Des élus à votre écoute

Georges JOUBERT
Maire 

Josiane BOULENGER
1ère adjointe 
Affaires générales - Qualité de 
la Vie – Vie associative Mise en 
accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite

Chantal LETESSIER
3ème adjointe - 
Enfance – Education – 
Restauration scolaire

Le conseil municipal de Marolles-en-Hurepoix est composé de 26 membres et se réunit au minimum une 
fois par trimestre en séance publique.
Vous pouvez également prendre rendez-vous avec le maire, les adjoints ou les conseillers délégués en 
appelant à l’accueil de la mairie au 01.69.14.14.40.

 Le maire

 Les adjoints

Vie Municipale
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Valérie DESPAUX
7ème adjointe - Jeunesse – 
Conseil municipal des enfants



Agnieska LIPP

Fanny LAMBERT

Jean-Claude OLLIVIER
Conseiller délégué - Dynamisation du 

commerce et de la vie locale
Sylvie COUSIN

Bernard ECK
Conseiller délégué - Réseaux - 

Développement durable - Environnement

Francine FICARELLI-CORBIERE

Jérôme Vovard
Conseiller délégué - Loisirs

 - Cérémonies

Magali DAURAT

Dominique COUTON

Julie FLOCON

 Les conseillers municipaux

Vie Municipale
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Les services municipaux 
Placés sous l’autorité de la Direction Générale des 
Services, les services municipaux gèrent à la fois 
l’activité interne à la mairie (finances, personnel...) 
et l’activité externe tournée vers la population (état-
civil, accueil périscolaire, restauration scolaire...).

- Les services administratifs assurent :
* l’accueil du public,
* la gestion des inscriptions et la facturation pour 
le service Enfance-Jeunesse,
* l’instruction des dossiers d’urbanisme,
* l’élaboration de la communication municipale,
* la préparation et le suivi des décisions 
municipales,
* le secrétariat du Maire, des adjoints, des 
conseillers délégués, de la Direction Générale des 
Services et des services techniques,
* la gestion du personnel.

- Le service Enfance-Jeunesse accueille les 
enfants et les jeunes sur 2 sites : le Centre de Loisirs 
(3 Grande rue) et Atlan 13 (Stade Norbert Batigne).

- Le service social propose différents soutiens 
pour faciliter la vie de nos aînés et des personnes en 
difficultés.

- Le service de la police municipale sécurise la vie 
de la commune.

- Les services techniques sont chargés de l’entretien 
des biens communaux (bâtiments, terrains, voies 
publiques...) et de la préparation des manifestations.

- Le service des sports gère et entretient les terrains 
et les bâtiments sportifs communaux.

- La médiathèque accueille et conseille le public 
dans trois espaces : adulte, jeunesse et multimédia.

- Le personnel de la Résidence des Personnes 
Âgées assure l’accueil et l’animation des locataires 
des 43 appartements de type F2.

- Le personnel des écoles : ATSEM (agents 
spécialisés des écoles maternelles) et agents chargés 
de l’entretien des locaux.

- Le personnel des deux restaurants scolaires 
prépare et sert les repas pour les enfants (environ 500 
repas par jour scolaire).

Le service intercommunal
- La Halte-Garderie «La Farandole» qui prend en 
charge les enfants âgés de moins de 4 ans. Retrouvez 
le fonctionnement de la Halte-Garderie en page 20. 

Le service départemental
- Les services d’incendie et de secours (SDIS)
Avec un effectif de 30 sapeurs-pompiers volontaires, 
le centre de secours de Marolles-en-Hurepoix est 
opérationnel 365j/an de jour comme de nuit. Il 
intervient environ 500 fois par an, en majorité sur 
sa commune mais également sur les communes de 
Saint-Vrain et Leudeville pour des missions très 
variées. 
Si vous souhaitez être Sapeur-pompier volontaire, 
contactez le 06.13.06.64.58.

Sapeur-pompier volontaire = Vous aussi 

La commune de Marolles-en-Hurepoix est partenaire 
du SDIS par le financement et la mise à disposition 
d’un nouveau Centre de Première Intervention pour 
les pompiers volontaires.

Vie Municipale
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La médiathèque, c’est...
Un espace adultes,
Un espace jeunesse,
Un espace multimédia,
Un vaste choix de documents : romans, revues, 
bandes dessinées, albums, textes lus, documentaires, 
encyclopédies, discothèque, vidéothèque, jeux 
vidéos, audiolivres, livres numériques.

Conditions d’inscription
L’inscription est gratuite, nominative et individuelle. 
Une pièce d’identité et un justificatif de domicile 
récent suffisent. Les mineurs doivent fournir une 
autorisation parentale.

Régime du droit de prêt
Chaque adhérent peut emprunter au maximum 30 
documents (parmi les livres, CD, revues, DVD, jeux 
vidéos, partitions) dont 3 DVD et 1 jeu vidéo pour  
une durée de 4 semaines.
Aux heures de fermeture, une boîte de retour est 
installée à l’entrée pour y déposer tous les documents.

Nos services
- Le prêt inter-médiathèque : nous n’avons pas ce 
que vous cherchez ? Vous pouvez le demander depuis 
le catalogue en ligne. Désormais, il est possible 
d’emprunter et de restituer vos documents dans les 
20 médiathèques de Cœur d’Essonne Agglomération. 
Réservez des documents et faites les livrer dans la 
médiathèque la plus proche de chez vous.

- Un service spécialisé pour  mal voyants avec des 
livres en gros caractères et des livres sonores (CD 
ou cassettes).
- Prêt de liseuses pour 4 semaines. Vous pouvez y 
ajouter des livres depuis un poste de la médiathèque.
- Accès gratuit à la médiathèque numérique départementale 
sur http://bde-essonne.bibliondemand.com. (Codes de 
connexion à demander sur place).

Animations
Des animations sont proposées toute l'année 
aux Marollais : contes, expositions, ateliers 
philosophiques, café et dîner littéraires, diffusion de 
conférences, etc.

Espace multimédia
5 ordinateurs sont mis à la disposition du public pour 
utiliser le traitement de texte ou faire des recherches 
bibliographiques sur Internet.
Animés par des bénévoles, des ateliers informatiques 
et des ateliers généalogie ont lieu. Ils permettent 
d’acquérir les bases pour le traitement de texte, le 
courrier électronique et la recherche sur Internet.

La médiathèque dispose d’un site 
Internet où vous pouvez retrouver tous 
les livres et même les réserver, le planning 
des animations et les coups de cœurs :

https://mediatheques.coeuressonne.fr

Médiathèque municipale Jean Farges

3, Grande Rue
91630 Marolles-en-Hurepoix
Entrée cour de la ferme
 : 01 64 56 11 43
@ : mediatheque@marolles-en-hurepoix.fr

Horaires
Mardi 16h00 - 19h00
Mercredi 14h00 – 18h30
Vendredi 16h00 – 19h00
Samedi 10h00 – 12h30 14h30 – 17h00

Vie Municipale
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ÉTAT CIVIL
Document Où s’adresser ?

NAISSANCE

Extrait d’acte de naissance

Mairie du lieu de naissance
Pour une autre commune : www.acte-etat-civil.fr
Pour les Français nés à l’étranger : Service central d’État 
civil du Ministère des Affaires étrangères - 11, rue de la 
Maison Blanche - 44941 Nantes Cedex 09

Déclaration de naissance Mairie du lieu de naissance
Doit être faite dans les 5 jours suivant la naissance

Acte de reconnaissance d’un enfant Dans toutes les mairies
Baptême républicain ou parrainage civil Mairie du domicile
MARIAGE - VIE A DEUX
Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage

Formalités en vue de mariage
Mairie de résidence d’un des futurs époux ou des parents 
d’un des 2 époux
A faire au moins 3 mois avant la date du mariage

Pacte Civil de Solidarité Mairie du domicile ou chez le notaire
Attestation de vie commune ou 
de concubinage Mairie du domicile

DÉCÈS

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès et/ou mairie du lieu de domicile 
du défunt

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès (à faire dans les 24h)

Certificat d’hérédité
Dans toutes les mairies pour les sommes inférieures à 
5335,72 €. Au-delà, il convient de faire établir un certificat 
d’hérédité par un notaire

Duplicata du livret de famille Mairie du domicile
Livret de famille de parents célibataires Mairie du lieu de naissance du premier enfant

ÉLECTIONS
Document Où s’adresser ?

Inscription sur les listes électorales

Mairie du domicile
Inscription toute l’année pour voter l’année suivante (A 
partir du 1er janvier 2019, il sera possible de s’inscrire 
jusqu’au 6ème vendredi précédant le scrutin).

Carte d’électeur Mairie du domicile

Les démarches administratives Vos démarches administratives en

Vie Municipale
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AFFAIRES GÉNÉRALES
Document Où s’adresser ?

Carte nationale d’identité
- Pré-demande en ligne sur https://passeport.ants.
gouv.fr) 
- Prendre rendez-vous dans l’une des 28 communes 
de l’Essonne équipées notamment : Angerville, 
Arpajon, Athis-Mons, Brétigny-sur-orge, Breuillet, 
Brunoy, Corbeil-Essonnes, Dourdan, Draveil, 
Etampes, Etréchy, Évry, Gif-sur-Yvette, Lardy, La 
Ferté-Alais, Les Ulis, Longjumeau, Massy, Mennecy, 
Montgeron, Morangis, Milly-la-forêt, Palaiseau, 
Ris-orangis, Savigny-sur-Orge, Sainte-Geneviève-
des-Bois, Viry-Châtillon, Yerres. 

Passeport biométrique

Autorisation de sortie du territoire pour les
enfants mineurs

Formulaire à télécharger sur 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1922

Certificat de nationalité française Greffe du Tribunal d’Instance de Longjumeau

Recensement militaire Mairie du domicile, pour tout jeune français ayant 
atteint l’âge de 16 ans

Légalisation de signature Mairie du domicile

Carte grise Sous-préfecture ou sur https://ants.gouv.fr/

Extrait de casier judiciaire n° 3
Casier judiciaire national - 44317 NANTES cedex 
ou par internet en téléchargeant le formulaire sur : 
www.service-public.fr

Carte d’invalidité CCAS du domicile
Attestation d’accueil Mairie du domicile
Certificat de scolarité A demander auprès du Directeur d’école

URBANISME
Document Où s’adresser ?

Permis de construire Mairie du lieu de construction au service urbanisme 
Formulaire sur www.service-public.fr 

Certificat d’urbanisme Mairie de la commune où est implanté le terrain
Formulaire sur www.service-public.fr

Déclaration préalable 
(Travaux exempts de permis de construire)

Mairie du lieu des travaux au service urbanisme
Formulaire sur www.service-public.fr

Certificat de propriété Notaire

ligne sur www.service-public.fr ou par téléphone au 39 39.

Vie Municipale

11



Équipements sportifs de l’avenue du 
Lieutenant Agoutin
COSEC
Le COSEC est un véritable lieu de dynamique 
sportive de la vie marollaise, mis à la disposition 
des associations, des clubs sportifs, des écoles et du 
collège. Il comprend :

* une salle multisports
* une salle de danse et un dojo
* un court de tennis couvert et 3 à l’extérieur
* des terrains de pétanque

 : 01.69.14.85.10.

Bâtiments Petite Enfance, enfance et 
Jeunesse
Halte-Garderie «La Farandole»
La halte-garderie, gérée par Coeur d’Essonne 
Agglomération, prend en charge les enfants de moins 
de 4 ans.

1, Grande rue
 : 01.64.56.05.14.

Atlan 13 et Kaz’Ados
Kaz’Ados accueille les jeunes de la 6ème à 13 ans 
révolus et Atlan 13 de 14 ans jusqu’à leurs 17 ans 
révolus. Ces structures proposent des sorties, des 
animations, des loisirs, etc.

Stade Norbert Batigne
 : 01.64.56.87.66. ou @ : atlan91630@gmail.com

Les bâtiments municipaux

Stade Norbert Batigne
Le stade est un lieu de vie où le sport et la convivialité se cô-
toient. On y trouve un city-stade, un fitness park (10 agrès 
et un street workout) et un espace intergénérationel avec un 
mini-golf, des tables d’échecs, de pique-nique et de ping-pong 
et à proximité des jeux pour enfants.
Chemin de la Poste

Centre de Loisirs
Le Centre de Loisirs est destiné aux enfants scolarisés 
en maternelle, élémentaire ou ayant 3 ans révolus.

3, Grande rue
 : 01.64.56.27.30.

Marolles Pratique
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Lavoir
Témoignage du passé, le lavoir est aussi un lieu de 
spectacles.

Route d’Evry

Autres équipements
Jardins familiaux
Composés de 17 parcelles, les jardins familiaux ont 
pour but de permettre aux Marollais de découvrir ou 
redécouvrir le plaisir du jardinage, de la récolte et 
du partage.

Chemin du Cimetière
 : 01.64.56.83.88.

Bâtiments Culturels
Salle des fêtes François des Garets
Cette salle de 860 m², pour 350 personnes assises 
maximum, est le lieu de nombreuses manifestations 
telles que concerts, galas de danse, spectacles, 
théâtre, etc. 
Location : renseignements en mairie.

Avenue du Lieutenant Agoutin

Médiathèque municipale Jean Farges
3, Grande Rue

 : 01.64.56.11.43.
@ : mediatheque@marolles-en-hurepoix.fr

Grange de la Ferme
Cette salle est utilisée pour des manifestations, des 
expositions...

3, Grande Rue

Mille club
Cette salle de 270 m² est mise à disposition des 
associations pour leurs activités. Location en journée 
possible pour 49 personnes maxi : Renseignements 
en  mairie.

10, chemin aux Ouailles
 : 01.69.14.83.07.

Bâtiment pour seniors
Résidence du Parc (RPA)

6 bis Chemin de la Poste
 : 01.64.56.09.67.

@ : rpa@marolles-en-hurepoix.fr

Marolles Pratique
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La collecte se fait gratuitement sur demande 
par appel téléphonique au 0800 293 991 ou 
en remplissant le formulaire sur le site de 

CdEA. Seuls les déchets mentionnés lors de la prise 
de rendez-vous seront collectés. En cas de détection 
de déchets non autorisés, ceux-ci seront laissés sur 
place en l’état.
Ce service est gratuit une fois par an, ouvert à 
tous mais limité à 2m3 par passage.
Retrouvez la liste des encombrants pris en charge en 
mairie ou sur le site de CdEA

Éco-taxe : n’oubliez pas, pour chaque objet 
encombrant que vous achetez, le vendeur est tenu de 
récupérer votre ancien équipement (canapé, meuble, 
électroménager...).

Vous pouvez télécharger sur le site internet de 
Coeur d’Essonne Agglomération les consignes de tri 
emballages et papiers.

Si vous avez des interrogations sur le tri, n’hésitez 
pas à contacter CdEA au 0 800 293 991.

La commune a transféré cette compétence à Coeur d’Essonne Agglomération (CdEA). Les collectes ont lieu  
également les jours fériés. Le calendrier de collecte est disponible sur le site internet de la mairie et de CdEA.

Ordures ménagères
(Couvercle gris/marron)

Habitats individuels : lundi matin 
Habitats collectifs : lundi et vendredi matin

Déchets végétaux
(Couvercle bordeaux plus 
3 fagots attachés maximum)

Lundi après-midi des semaines impaires
De mars à novembre inclus

Emballages, cartons, papiers
(Couvercle jaune) Jeudi matin

Verres, bouteilles, bocaux Apport aux collecteurs (entre 8h et 20h) situés au Parking près de la 
Gare, rue des Fauvettes, au supermarché, au Cosec et à la salle des 
fêtesPapier

Des conteneurs normalisés sont en vente en ligne sur le site internet de CdEA, rubrique «déchets» puis 
«demande de conteneurs».

Les déchèteries

Les dépôts sont gratuits pour les 
particuliers dans la limite de 4 
tonnes par an. Il suffit de vous 
présenter avec une carte d’identité et 
votre carte de déchèterie. Celle-ci peut être délivrée 
gratuitement par inscription sur le site internet de 
CdEA ou retirée en mairie avec un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois et une pièce d’identité.

Grâce à cette carte, vous pouvez accéder aux 24 
déchèteries du SIREDOM dont Égly, Saint-Germain-
les-Arpajon ou Lardy.
Horaires et adresses sur http://siredom.com.

Collecte des déchets

Coeur d’Essonne Agglomération
Centre technique
16-20 Rue Denis Papin 
91240 Saint-Michel-sur-Orge
 : 0800 293 991
https://www.coeuressonne.fr/votre-quoti-
dien/dechets.html
Sur le site internet, vous pouvez vous 
inscrire pour recevoir des alertes SMS 
déchets.

Ramassage des encombrants

Consignes de tri

Marolles Pratique
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Pour renforcer l’offre de service, 
bien que la santé ne soit pas une 
compétence des communes, et 
pour répondre aux besoins de la 
population, la municipalité de 
Marolles-en-Hurepoix a décidé 
d’agir et a créé en 2018 une maison médicale.
Au rez-de-chaussée (entrée côté 1 bis rue Louis 
Blériot), on trouve :
• Stéphane CANIVEZ, médecin généraliste
• Véronique CREPAUX-ROUGERIE, masseur-
kinésithérapeute
• Carole BERRITZ, naturopathe
A l’étage (au 1 rue Louis Blériot), la maison médicale 
accueille :
• Anne BEDET, sage-femme
• Thierry DAUVERGNE, psychothérapeute 
• Émilie GIRARD, ostéopathe 
• Christina NARCISO, orthopédiste – orthésiste – 
podologiste. 
• Alice SEBILLE, psychologue 
Pour le stationnement, il existe :
• une place de stationnement Handicapée devant la 
maison médicale ;
• un parking de 34 places derrière le tennis couvert et 
la salle des fêtes (à 70 mètres de la maison médicale),
• des places de stationnement avenue du Lieutenant 
Agoutin.

Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Applicable depuis juillet 2013, le PLU définit les 
orientations en matière d’urbanisme et permet 
d’établir un juste équilibre entre :
- le renouvellement urbain nécessaire, le 
développement urbain maîtrisé et la revitalisation 
des centres urbains et ruraux ;
- l’utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces agricoles et 
forestiers, et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;
- la sauvegarde des ensembles urbains 
et du patrimoine bâti remarquables ;
Vous pouvez consulter le PLU sur le 
site Internet ou en mairie.

Tous les samedis de 7h à 13h, 
les commerçants du marché vous  
accueillent à côté du Cosec. Installé au 
cœur de l’avenue du Lieutenant Agoutin, 
en plein centre-ville, le marché contribue 
à l’animation de la vie locale et vous propose des 
étals variés : fruits et légumes, boulangerie pâtisserie, 
boucherie chevaline, fromagerie, charcuterie, 
poissonnerie, volaille, crémerie, vêtements…

Les tontes et feux 
Les feux sont interdits sur le territoire 
de la commune par le code sanitaire 
départemental y compris en incinérateur.

L’utilisation des engins bruyants sur 
le territoire de la commune est :

- autorisée du lundi au vendredi de 
8h à 20h et le samedi de 9h à 12h et 
de 15h à 19h
- interdite le dimanche et les 
jours fériés.

Participation citoyenne
Un dispositif de lutte contre les 
cambriolages et les incivilités 
est en place sur la commune. 
Un partenariat existe entre des 
habitants relais volontaires, la 
mairie et la gendarmerie pour réduire l’insécurité et 
les cambriolages.
Contactez la mairie pour connaître le voisin relais de 
votre quartier, pour participer au dispositif ou pour 
tout renseignement. 

Système de vidéoprotection
Destiner à lutter contre les actes 
de délinquance, ce système 
protège les abords de la mairie, 
de l’aire de jeux des enfants, 
du stade, du cosec, de la salle 

des fêtes, de la maison des jeunes d’Atlan 13, de la 
Résidence du Parc et du restaurant scolaire.

Marolles Pratique
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Gare SNCF
La commune de Marolles-en-Hurepoix est desservie 
par la ligne du RER C.
Grandes Lignes : 3635 ou www.sncf.com 
Transilien : 08.91.36.20.20. ou www.transilien.com
Vous pouvez préparer vos déplacements en Ile-de-
France grâce à transilien, vianavigo ou l’application 
SNCF et ma ligne C…
Deux parkings permettent de se garer : un régional et 
un intercommunal (voir plan en pages 16 et 17). Ils 
ne sont pas gérés par la commune.

Bus
Plusieurs lignes de bus desservent Marolles-en-
Hurepoix :
Ligne 201 : Marolles – Leudeville – Vert-le-Petit – 
Ballancourt
Ligne 101 : Cheptainville – Marolles
Ligne 102 : Avrainville – Marolles 
Ligne 103 : Marolles – Marolles

Retrouvez les horaires et le plan des lignes sur le site 
de la commune : https://marolles-en-hurepoix.fr/ma-
rolles-pratique/transports/

Transports Scolaires
La gestion du transport scolaire est sous la 
responsabilité de Coeur d’Essonne Agglomération. 
La commune aide financièrement les familles dans 
l’acquisition de la carte de transport scolaire.
Pour toute question pratique, n’hésitez pas à les 
contacter au 01.69.72.18.00. ou par mail à l’adresse 
communaute@coeuressonne.fr

Taxi
Thierry MARIE
 : 06.07.53.01.76

Navettes municipales gratuites
* Navettes vers le Marché d’Arpajon
Un bus d’environ 50 places emmène un vendredi sur 
2 toute personne au marché d’Arpajon.
Départ de la Mairie à 9h00
Départ d’Arpajon à 11h15
Retrouvez le calendrier dans l’abri-bus 
devant la mairie, sur le site Internet de la 
commune ou renseignez-vous en mairie au 
01.69.14.14.40.

* Navettes vers la zone commerciale de Brétigny-
sur-Orge
Le mardi, un mini-bus  peut conduire les Marollais 
agès de 60 ans et plus jusqu’à la zone commerciale 
de Brétigny-sur-Orge (Auchan) pour des après-midis 
« shopping ».
Les personnes intéressées doivent s’inscrire en 
mairie.
ATTENTION : le nombre de places est limité à 8 !
Départ de la Mairie à 13h50
Retour à Marolles à 16h00

Les équipements nautiques
Coeur d’Essonne Agglomération propose à tous les 
habitants de son territoire (dont Marolles) d’accéder  
à tarif réduit aux équipements aquatiques. La carte 
«agglo sports» vous sera remise gratuitement à l’ac-
cueil de l’établissement sur présentation d’une carte 
d’identité et d’un justificatif de domicile.

Vous pouvez ainsi aller :
- Espace nautique de Sainte-Geneviève-des-Bois
- Piscines de Brétigny-sur-
Orge, Morsang-sur-Orge,  Saint-
Michel-sur-Orge, des 3 vallées à 
Breuillet 
- Bassin nautique de La Norville
Retrouvez sur le site de CdEA 
dans la rubrique «où nager» 
les horaires et tarifs de chaque 
établissement.

Les Transports

Marolles Pratique
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Lycées de rattachement 
A Brétigny-sur-Orge (en priorité)
Lycée Jean-Pierre TIMBAULT : 4 rue Henri Douard
 : 01.60.85.50.00 - www.lyc-timbaud-bretigny.fr 

A Arpajon 
Lycée Cassin : 17, rue Jean Moulin
 : 01.60.83.29.09 - www.lyc-cassin-arpajon.ac-versailles.fr
Lycée Michelet : 2, Boulevard Abel Cornaton
 : 01.60.83.97.63 - www.lyc-michelet-arpajon.ac-versailles.fr
Paul Belmondo (lycée professionnel)
23, avenue de la Division Leclerc -  :  01.60.83.80.60
www.lyc-belmondo-arpajon.ac-versailles.fr

Chaque année, plus de 1 200 enfants fréquentent les écoles maternelles 
et élémentaire et le collège. La commune assure la gestion et l’entretien 
des bâtiments communaux, et elle est également chargée du service de 
restauration et de l’organisation des activités périscolaires pour les enfants 
de maternelle et d’élémentaire.

Retrouvez sur le site Internet de la 
commune, dans la rubrique « enfance, 
jeunesse école » puis « Portail famille 
et restauration » les menus des 
restaurants scolaires ainsi qu’un 
portail famille qui vous permettra de 
gérer les inscriptions de vos enfants 
à la cantine et à la garderie et de payer 
vos factures de façon sécurisée (Tarifs 
selon quotient familial (voir page 21).

Les écoles, collèges et lycées

École Maternelle du parc de Gaillon
Rue de Gaillon -  : 01.69.14.86.06
4 classes, d’une capacité totale de 124 enfants.
Restauration scolaire sur place le midi

École Maternelle Roger Vivier
1, avenue Charles de Gaulle -  : 01.69.14.83.51
3 classes, d’une capacité totale de 93 enfants.
Restauration scolaire sur place le midi

École Élémentaire Roger Vivier
Rue du marché -  : 01.69.14.85.77
13 classes, d’une capacité totale de 353 enfants.
Restaurant scolaire à proximité

Collège Saint Exupéry
Rue du potager -  : 01.64.56.26.36
Site Internet : www.clg-st-exupery-marolles.ac-versailles.fr/
Accueille les Marollais et les enfants des  communes 
environnantes (Cheptainville, Leudeville et Vert-le-
Grand)
Restauration scolaire sur place le midi

Vie scolaire
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Halte-garderie «La Farandole» 

D’une capacité de 12 enfants âgés de 
moins de 4 ans, la halte-garderie est 
ouverte en période scolaire :
Lundi de 8h45 à 11h45
Mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 
17h00
La structure est fermée durant les vacances scolaires.

La prise en charge 
des enfants est 
possible à la 1/2 
journée (2 heures  
minimum) ou à la 
journée (5 heures 
minimum).

Halte-Garderie
Nadège Agneessens
1, Grande rue
91630 Marolles-en-Hurepoix
 : 01.64.56.05.14
@ : haltegarderie.marolles@coeuressonne.fr

Relais d’Assistantes
Maternelles (RAM)
Le Relais d’Assistantes 
Maternelles est un service public 
gratuit pour informer, conseiller 
et orienter les familles et les assistantes maternelles 
pour l’accueil du jeune enfant.
Le RAM n’est ni une structure d’accueil, ni un 
organisme employeur.

Il existe 5 relais d’assistantes maternelles dans 
l’Arpajonnais (Arpajon, Cheptainville, Ollainville, 
Saint-Germain-lès-Arpajon, Breuillet).

La commune de Marolles-en-Hurepoix dépend du 
relais de Cheptainville :
Relais Central
3, route de Marolles
91630 CHEPTAINVILLE
 : 01.64.95.44.37
Permanences téléphoniques : lundi de 13h à 15h et 
mercredi de 9h à 10h30.
@ : ram.cheptainville@coeuressonne.fr

Lieu d’accueil enfants - parents
(LEAP)
Gratuit, ces lieus sont destinés aux 
enfants de 0 à 5 ans accompagnés 
d’un adulte référent. C’est un espace 
de jeux pour les enfants et d’échanges 
pour les parents afin de favoriser le 
lien social et rompre l’isolement des 
familles.
Horaires d’ouverture et lieu : 
Mardi de 9h à 11h30 au RAM de Cheptainville
Mercredi de 9h à 11h30 au RAM d’Arpajon
Jeudi de 9h à 11h30 au RAM d’Ollainville
 : 01.84.63.02.03

Pour répondre à l’évolution des besoins des enfants, la commune dispose 
de plusieurs structures d’accueil : la halte-garderie, le relais d’assistantes 
maternelles, le centre de loisirs et les écoles.

Ces structures sont gérées 
par Coeur d’Essonne 

Agglomération

Petite enfance
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Guichet Unique Petite Enfance
Pour vous aider à déterminer le mode d’accueil qui 
vous conviendra le mieux, un service gratuit vous 
aide et vous informe.

Guichet Unique Petite Enfance
22 boulevard Jean Jaurès
91290 Arpajon
 : 01.84.63.02.12
Permanences téléphoniques : lundi de 9h à 10h30, 
mardi de 13h30 à 15h, mercredi de 14h à 18h et jeudi 
de 10h à 12h30
@ : guichet.unique@coeuressonne.fr



Le Centre de Loisirs pour les enfants 
scolarisés en maternelle, élémentaire 
ou ayant 3 ans révolus.
Horaires d’ouverture
En période scolaire :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h30 et de 
16h30 à 19h00
Mercredi de 7h30 à 19h00 
Pendant les vacances scolaires (sauf les jours fériés) :
Du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00

Pour tout renseignement relatif à l’accueil 
des enfants (organisation ou programmation des 
animations), vous pouvez contacter Stéphane 
Delmotte au 01.64.56.27.30.

Pour tout renseignement administratif 
(inscription, réservation, annulation, facturation, 
calcul du quotient familial, règlement, justificatifs 
d’absences...), adressez-vous au service Enfance en 
mairie au 01.69.14.14.40.

Centre de Loisirs
3, grande rue
91630 Marolles-en-Hurepoix
 : 01.64.56.27.30
@ : centredeloisirs@marolles-en-hurepoix.fr.

Les jeunes Marollais 
du collège jusqu’à 
17 ans révolus ont 
accès au service 
Jeunesse de la ville : 
Kaz’ados pour les 
collègiens et jusqu’à 
13 ans et « Atlan 13 » 
pour les 14-17 ans.

Ils peuvent ainsi bénéficier d’un accueil dans une 
salle polyvalente socio-éducative et participer à 
différentes sorties et activités proposées par leurs 
animateurs.

Les activités payantes (sorties, soirées et nuitées...) 
sont facturées comme des journées de centre de 
loisirs pour les Kaz’Ados et au nombre de points 
pour les Atlan 13 ; les ados ne manipulent ainsi pas 
d’argent directement.

Horaires de fonctionnement :
* En période scolaire 
Mardi et jeudi de 16h30 à 19h00
Mercredi de 13h30 à 19h00
Vendredi de 16h30 à 19h00 et 20h à 22h
Samedi de 13h30 à 19h30
* Pendant les vacances scolaires 
Du lundi au samedi de 13h00 à 19h00 (Vacances de 
Toussaint et d’Hiver) et de 13h00 à 20h00 (Vacances 
de printemps et d’été).

Atlan 13
Stade Norbert Batigne
91630 Marolles-en-Hurepoix
 : 01.64.56.87.66
 : 06.09.01.40.28
@ : atlan13@marolles-en-hurepoix.fr
Site Internet : www.atlan13.fr.nf/

Centre de Loisirs Atlan 13
Kaz’Ados

SÉJOURS
Chaque année, le centre de loisirs propose 
des séjours d’été. Ce sont ainsi environ 120 
enfants et 40 adolescents qui partent en 
vacances dans des structures «Jeunes».

Quotients Familiaux
Les tarifs des prestations proposées par la 
commune sont pour la plupart calculés selon 
votre quotient familial (restaurant scolaire, 
centre de loisirs, Atlan 13, séjours, activités 
périscolaires...). Pour faire réaliser ce calcul, 
présentez-vous en mairie avec votre feuille 
d’imposition et votre relevé CAF.

Jeunesse
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Le CCAS

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) dest 
un établissement public communal administré par 
un conseil d’administration. Il intervient dans les 
domaines de l’aide sociale légale et facultative ainsi 
que dans les actions et activités sociales.
Pour cela, il développe des activités et missions visant 
à assister et soutenir les populations concernées 
telles que les personnes handicapées, les familles en 
difficulté, ou les personnes âgées.

Dans le cadre de missions sociales légales, le 
CCAS aide les personnes  dans la constitution 
des formulaires de demande auprès de la MDPH 
(Handicap) ou de demande d’aide sociale, de retraite 
ou de RSA etc.. 
Sous conditions, il aide aux règlements des factures 
d’énergie, d’eau, de loyers et les transmet aux 
autorités ayant en charge de prendre ces décisions 
comme le FSL géré par le département.

Dans le cadre de l’aide sociale facultative, le CCAS 
s’occupe de services tels que les secours d’urgence, 
les colis alimentaires, l’aide médicale, l’aide à 
l’éducation des enfants etc... 

En bref, l’essentiel de la politique sociale de la 
commune se joue en lien avec les Assistantes sociales 
et les associations caritatives de la commune comme 
Les Restos du cœur et Vesti’Aid etc..

Enfin, le CCAS supporte financièrement et 
techniquement certaines actions sociales dont 
l’intérêt va directement aux habitants de la commune. 
(par ex : logement insalubre ou indécent..)

Le CCAS de la commune est en lien avec Pôle 
Emploi et s’affiche comme relais des offres d’emploi 
sur le secteur.

Dans le domaine du logement, le CCAS gère la 
résidence d’Autonomie, vous aide à la constitution 
des demandes d’allocation de logement octroyée par 
la CAF ou à l’élaboration et le suivi des dossiers de 
demande de logements sociaux et du DALO.

Son action envers les aînés est importante, il vise à 
permettre aux anciens de rester le plus longtemps 
possible dans leur logement en bénéficiant de conseils 
en lien avec le CLIC, mais aussi sous conditions de 
profiter du portage des repas à domicile.

En lien avec le département, le CCAS gère les 
demandes de télé-assistance. C’est un système 
sécuritaire installé dans votre logement qui vous relie 
à un centre de secours.

Horaires du CCAS
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00.
Le CCAS vous accueille également sur rendez-
vous du lundi au samedi.
Renseignements au 01.69.14.14.40.

Actions sociales
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Pour les aînés il organise :
* Distribution de colis de Noël : Composé de 
diverses spécialités gastronomiques, il est distribué 
courant décembre. Ce service concerne les personnes 
de 65 ans et plus, sous condition de ressources.
* Le repas des seniors : Proposé aux personnes 
de 65 ans et plus et leur conjoint, il se déroule en 
début d’année sur inscription et sans condition de 
ressources. Il est suivi d’un après-midi dansant.
* Animations diverses : Durant toute l’année, 
le CCAS organise de nombreuses activités : loto, 
voyages, ateliers, semaine bleue, séances de 
gymnastiques etc.

Le foyer logement est une résidence pour 
personnes âgées autonomes et valides, 
pour les Marollais à partir de 60 ans et les 
extérieurs à partir de 65 ans.
La résidence est constituée de 42 appartements de 
2 pièces (de 47 à 52 m²). Chaque appartement est 
composé d’une entrée, d’une salle d’eau, d’une cui-
sine, d’un salon et d’une chambre donnant sur un 
balcon ou un jardinet.

Cette structure permet de conserver vos habitudes et 
votre liberté, tout en étant en sécurité.

Du lundi au vendredi dans une ambiance conviviale, 
des repas sont servis au restaurant de la résidence 
pour les résidents et les extérieurs.

L’après-midi, des activités récréatives, des ateliers, 
des sorties et des animations sont organisées. Chaque 
lundi et jeudi ont lieu des goûters et jeux de société 
auxquels les seniors extérieurs sont conviés avec 
grand plaisir. 

Les enfants du Centre de Loisirs, de l’Atelier des 
Ouistitis et des écoles viennent régulièrement   
rendre visite aux résidents, pour des rencontres 
intergénérationelles toujours appréciées.

Résidence du Parc (RPA)
Aurore POCHAT, gestionnaire
6 bis Chemin de la Poste
91630 Marolles-en-Hurepoix
  : 01.64.56.09.67
@ : rpa@marolles-en-hurepoix.fr

La Résidence du Parc

Actions sociales
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* Aide au transport et navettes
- Des navettes gratuites vous conduisent un vendredi 
sur 2 au marché d’Arpajon (environ 50 personnes, 
sans condition d’âge) et le mardi, sur inscription, à 
la zone commerciale de Brétigny-sur-Orge (environ 
8 seniors).

- Le jeudi après-midi, sur inscription et moyennant 
2,10 € (tarif actualisé tous les ans), une navette 
pour les seniors vous dépose à Carrefour Market à 
Marolles. Le conducteur peut vous aider à ramener 
vos courses chez vous.



Présidente : Marie-Christine SALLE
3, grande rue
Cour de la ferme (1er étage)
91630 Marolles-en-Hurepoix
 et  : 01.64.56.81.62
@ : mjc.marolles@orange.fr 
     : MJC Marolles en Hurepoix

Lundi et vendredi de 14h à 17h30
Mercredi de 9h à 12h
Samedi de 9h à 12h selon planning

Activités
JEUNESSE
Animation sportive (de 4 à 7 ans)
Danse moderne 
Danse néo-classique
Dessin peinture
Hip hop
Initiation à la magie
Poterie
Tennis de table
Zumba kids

SPORT ADULTE
Badminton Loisir
Danse moderne
Gymnastique volontaire
Pilates
Randonnée découverte
Tennis de table
Zumba

BIEN-ÊTRE
Aromathérapie
Atelier cosmetik
Yoga

Président : Jean-Claude OLLIVIER 
Mairie de Marolles
91630 Marolles-en-Hurepoix
 : 06.83.13.69.91
@ : comitedesfetesmarolles@orange.fr
     : comité des fêtes de marolles en hurepoix

Le comité des fêtes est une association constituée 
d’une trentaine de bénévoles, qui travaillent en 
partenariat avec la municipalité.

Il organise des événements festifs, originaux et de 
proximité pour tous les Marollais, petits et grands, 
L’objectif est de se rencontrer, partager, échanger, 
et s’amuser pour faire vivre ensemble l’esprit de la 
commune.

Nos actions au fil des saisons
Carnaval
Chasse aux oeufs le lundi de Pâques
Marolles en fête avec de nombreuses animations, la 
brocante, des spectacles de café théâtre, feu d’artifice 
à l’occasion du 1er mai...
Bal populaire le 13 juillet
Fête du Beaujolais nouveau...

Maison des Jeunes
et de la Culture

 (MJC)
Comité des fêtes

Vie associative
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ATELIERS CRÉATIFS
Club couture 
Club de fil en aiguille 
Club des merlettes
Club féminin
Dessin peinture
Encadrement d’art
Peinture décorative
Poterie
Réfection de siège



Président : Jean HENRY
Mairie de Marolles
91630 Marolles-en-Hurepoix

Activités
Course - Marche active
Sylviane MOREL
@ : usmathletisme@gmail.com
www.usmathletismemarolles.fr

Basket
Brigitte DI STEFANO
@ : marollesbasket@orange.fr
http://marolles-basket.vefblog.net

Cyclotourisme
Jacques ROUDY
@ : jacques.roudy@orange.fr

Ju jit so
Bruno ROBIC
@ : marollesjudo@gmail.com
www.marollesjudo.wix.com/jujitso
     : jujitso.marollesenhurepoix

Pétanque
Jean-Claude ESCLADE
@ : usm.petanque@hotmail.fr

Taekwondo
Nicolas DJORDJIAN
@ : marollestaekwondo@gmail.com
     : UsmTkdDokwan

Tennis
Eric BROSSERON
@ : us.marolles@fft.fr
www.club.fft.fr/us.marolles.fr
     : USM tennis Marolles en hurepoix

Vo Co Truyen
Eric DUFAY
@ : usm.vocotruyen@gmail.com
www.usmvocotruyen.com
     : USM Vo Co Truyen

Union Sportive de 
Marolles (USM)

Président : Laurent MICHEL
9, Rue Dauvilliers
91290 Arpajon
 : 06.86.45.27.44
@ : rc-arpajonnais@lpiff.fr
www.rc-arpajonnais.com

Le RCA est un club de football, né en 2006 de la 
fusion des clubs d’Arpajon, d’Egly et de Marolles-en- 
Hurepoix.
Tout en conservant une grande place pour le loisir, ce 
club porte en lui de grandes ambitions :

• Créer un grand club de football sur 
l’Arpajonnais,
• Assurer un encadrement technique de qualité 
grâce à des éducateurs diplômés,
• Former et conserver nos meilleurs joueurs en 
proposant des catégories de haut niveau régional,
• Renforcer la pratique du football féminin,
• Développer une section scolaire en liaison 
avec l’Éducation Nationale.
• Créer une Section Sport Adapté et organiser un 
Championnat de l’Essonne.

Avec plus de 600 licenciés, le RCA constitue un club 
majeur en Essonne.

Racing Club
Arpajonnais (RCA)

Vie associative
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 Action emploi
Favorise le retour à l’emploi
 : 01.60.83.26.10 (Arpajon)
 : 01.69.16.11.11 (Étampes)
@ : action-emploi@ae91.fr
 : www.ae91.fr


 ADSM
Développement solidaire de Minvoul
 : 06.60.53.14.93
@ : adsmsolidarite@gmail.com


 Aéroclub des cigognes
Club d’aéromodélisme
Jean ROUSSEAU
 : 06.83.54.44.98
@ : cj-rousseau@orange.fr
 : www.aeroclub-cigognes.info


 Alphabéta
Cours d’alphabétisation
Marie-Jeanne ROUDY
 : 01.64.86.20.04
@ : alphabeta91220@gmail.com


 Amicale des pompiers
Jean-Claude GENOT
 : 06.13.06.64.58


 Amicale du Parc Gaillon
Virginie TUPINIER
 : 01.64.56.07.31
@ : vivie91@orange.fr


 Amis du Jumelage
Échanges avec les villes jumelles
Alain SEVERAC
 : 01.69.14.86.78
@ : alain.severac@infonie.fr


 Arpajon Rugby XV
Jean-Marie CARONNE
 : 06.50.30.27.11
@ : jmcaronne@orange.fr
 : http://rugby-arpajon-91.wix-
site.com/esra-arpajon



 ASELP : Association de
Sauvegarde de l’École Laïque et
Publique
Zineb ROCHE
@ : zinebroche1@hotmail.fr


 Association interparoissiale
Gestion des salles interparoissiales, 
organisation d’une kermesse.
Vincent PANNETIER
 : 06.89.22.81.49
@ : assipmarolles@gmail.com


 Association Mon Oeil
Animation de cours et sorties 
photos.
Sylvie VALEM
 : 06.33.71.36.30
@ : sylvie.valem@orange.fr
 : http://sitesylvievalem.wixsite.
com/sylvievalem


 Atelier créatik
Modélisation 3D
Patrick CARLETTO
 : 06.79.44.12.56
@ : lateliercreatik@gmail.com

 : L’atelier creatik


 Atelier des Ouistitis
Assistantes maternelles
Chantal LETESSIER
 : 06.75.19.01.90
@ : latelierdesouistitis@gmail.com


 Atelier Self Défense Mixte 
(ASDM)
Jean-Louis POUJOL
 : 07.86.11.66.14
@ : laurentsimian@orange.fr


 Chants d’ici et d’ailleurs
Chant, chorale et concerts
Catherine VERRET
 : 06.48.15.45.52
@ : cverret.chorale@gmail.com



 Chaos Lords
Association de jeux de rôle
Mathieu DERUBE
 : 06.69.34.42.76
@ : mathieu.derube@free.fr
 : http://compagnonsdelhurepoix.e-
monsite.com



 Chorale interparoissiale
St Georges-St Martin
Françoise CHAUVANCY
 : 06.10.91.94.80
@ : chauvancy.francoise@sfr.fr



 CNA : Club Nautique de
l’Arpajonnais (section plongée)
Denis COCHETEAU
 : 06.11.25.02.27
@ : dcocheteau@free.fr
 : http://cnaplongee.fr



 Compagnie des Hermines
Troupe de théâtre
Véronique MOUTARDE
 : 01.64.56.06.51
@ : lacompagniedeshermines@orange.fr
 : www.lacompagniedeshermines.com


 Compagnie du Fauga
Cours et spectacles de théâtre
Jean-Luc SAGE
 : 06.12.37.94.95
@ : contact@lacompagniedufauga.fr
 : http://lacompagniedufauga.fr



 Confidences créatives
Organisation d’expositions de 
créations artistiques
Virginie GUILLERMO
 : 06.86.87.61.52



 CRESCENDO
Chant, choral et concerts
Catherine ESNARD
 : 06.79.30.35.97
@ : esnard.catherine@orange.fr
 : http://crescendo.marolles@free.fr
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 Croix rouge Française
Unité locale d’Arpajon
Christine SPILMANN
 : 01.60.83.45.48
@ : ul.arpajon@croix-rouge.fr

 : CRFULARPAJON


 Don du sang
Patrick KSIAZKIEWICZ
 : 06.84.90.42.60
@ : donnonsnotresang.patrick@gmail.com


 École de musique de Marolles
André-Jacques PETIT
 : 01.64.56.08.71
@ : ecoledemusiquemarolles91630@
gmail.com


 Énergesens
Cours de Qi gong
Noëlle DAUVERGNE
 : 06.19.57.15.22
@ : energesens91@gmail.com


 FCM : Football Club de 
Marolles
Thierry DUFAY
@ : dufay.th@wanadoo.fr


 FNACA : Fédération
Nationale des Anciens
Combattants
Bernard CLOU
 : 01.64.56.09.37


 Folklo-Electrico
Cours de guitare et musique
Dominique RIFFAUT
 : 06.34.39.73.84
@ : floklo_electrico@yahoo.fr


 Francilien
Festival de courts métrages
Jean-Pierre CLAVIER
 : 06.87.07.09.69
@ : cinevif.jpclavier@gmail.com
 : http://le.francilien.free.fr



 Génération Playmo
Fans de playmobiles
Paul OLCESE
 : 06.26.64.68.00
@ : generation-playmo@orange.fr

 : Générations Playmo


 GPIM : Groupement de
Parents Indépendants de
Marolles-en-Hurepoix
Eve GILLIER
 : contact@gpim.info
 : www.gpim.info



 Happy School de Marolles
Apprendre l’anglais et l’espagnol
Sandra GALLIOT
 : 07.68.96.49.79
@ : happyschooldemarolles@hotmail.fr

 : HappySchool91
 : www.happyschool91.fr



 Jardins familiaux
Nathalie OLLIVIER
 : 01.64.56.83.88
@ : nathalie.ollivier@renault.com



 Ludo Mémo Club
Ateliers « mémoire » et sorties.
Liliane BOGACZ
 : 06.79.43.63.11
@ : ludomemo@orange.fr


 Marolles, Mon Village,
Marolles environnement
Défense de la qualité de vie
Henri LAMY
 : 01.64.56.88.55 
 : marollesmonvillage@bbox.fr



 Marolles Renouveau
Daniel PAROTTE
 : 06.84.54.60.13 ou
 : 06.24.94.54.01
@ : danparotte@orange.fr



 Marolles-en-Hurepoix 
Histoire et Patrimoine
Association historique
Jacques BARDET
 : 01.69.14.86.85
@ : mmjbardet@free.fr


 Restless Runners HDC
Passionnés de Harley Davidson
Jean-Claude LEFEVRE
 : 01.64.56.94.50 
@ : jeanclaudelefevre1961@neuf.fr

 : H-D C Restless Runners


 Restos du Cœur
Anne-Marie GENESTE
 : 06.83.31.09.94
@ : annemarie.geneste@wanadoo.fr



 SNL : Solidarités Nouvelles 
pour le Logement
Propose des solutions de 
logements temporaires
Patrick LEBRUN
 : 01.64.56.21.15
@ : snl.marolles@gmail.com
 : www.snl-essonne.org



 Union Cycliste de l’Arpajonnais
Jean-Philippe SPAËTH
 : 06.77.52.41.64
@ : uc-arpajonnais@gmail.com
 : www.uc-arpajonnais.net

 : UnionCyclisteArpajonnais


 UNC : Union Nationale des 
Combattants
Charles DONNET
 : 01.69.14.80.25 



 Vesti’Aid
Dépôt gratuit et ventes de 
vêtements à tout petits prix.
Christiane JOUBERT
 : 06.33.68.39.38
@ : vestiaide@orange.fr
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Agences
immobilières
 Agence de la Mairie
3 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.26.10



 I.S.G. Agence de Marolles
14 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.90.90
@ : isgmarolles@wanadoo.fr



 Agence Immobilière Alhys
4 bis Grande Rue
 : 01.81.84.00.30

Banques
 Banque postale
13 Grande Rue
 : 36 31 (numéro vert)



 Caisse d’Épargne
31 Grande rue 
 : 08.21.01.04.07



 Crédit Agricole
7 Grande rue
 : 01.69.14.13.80

Bar - Tabac
 Café de la Mairie
37 Grande rue
 : 01.69.14.80.38

Boulangerie,
pâtisserie
 M. et Mme Lefebvre
20 avenue Charles de Gaulle
 : 01.69.14.80.06 

Coiffeurs
 Cathy Coiffure
19 rue du Marché
 : 01.69.14.86.46



 Nuances N.J. Coiffure
21 avenue Charles de Gaulle
 : 01.69.14.80.35

Conseil en
immobilier
 Capifrance
Vincent Andrade
 : 06.50.62.08.10
@ : vincent.andrade@capifrance.fr

 IAD France
Karen MATHOUX
46 avenue des Clozeaux
 : 06.11.44.40.52
@ : karen.mathoux@iadfrance.fr

Couverture 
 Structures et toits
20 rue du Château d’eau
 : 01.55.52.10.85

Échafaudage
 Échafaudages service
21 route de Cheptainville
 : 01.64.56.83.15

Écoles de conduite
 Auto école Aguado
4 bis Grande rue
 : 01.64.58.84.62



 Marolles Auto École
31bis avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.18.11

Électricité générale
 Huet-Elec
2 rue transversale
 : 01.64.56.85.51



 Quekenborn
7 chemin de la Marnière
 : 01.69.88.80.12

 
 Technic-elec
16 chemin de Paris
 : 01.64.56.88.82
@ : techni-elec@free.fr

Équipements
sportifs
 Frank Christian Sports
2 Grande rue
 : 01.64.56.98.56

Expertise comptable
 Cabinet Aure
31 Grande rue
 : 01.75.43.80.81

Fleuriste
 Floralia
15 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.91.08

Génie climatique
 Proditherm
9 chemin de la Marnière
 : 01.69.17.13.95
@ : contact@proditherm.fr

Informatique
 Maintenance Informatique 
Ile-de-France (M2I)
5 ter chemin de la Marnière
 : 01.64.56.54.70
@ : services@informatique-m2i.fr
 : www.informatique-m2i.fr

Institut de beauté
 Beauté Sérénité
24 Grande Rue
 : 01.69.14.83.11
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Maçonnerie,
paysagiste,
espaces verts
 SN Longipont vert
23 parc Gaillon
 : 06.61.12.95.07
@ : longipontvert@wanadoo.fr

Magnétisme,
radiesthésie,
géobiologie
 Aurore DUMONT
25 bis rue des Pins
 : 06.76.82.87.24

Menuiseries 
 Menuiserie J. Nogueira
Chemin de la Gare
 : 01.64.56.29.51 



 Système Bois
12, rue de la gare
 : 01.64.56.95.31

Paysagiste
 Les jardins du 91
Patrick POTHRON
26 rue des capucines
 : 06.29.79.65.26
@ : lesjardinsdu91@hotmail.com

Peinture,
décoration
maçonnerie
ravalement
 Peinture - Décoration
Bruno DACRUZ
39 avenue des Clozeaux
 : 01.69.14.86.29 



 Peinture - papiers peints - 
ravalement
Jean-Claude et Patrick Blum
31 Grande rue
 : 01.69.14.86.07 



 Peinture - ravalement -
revêtement sols et murs
Entreprise Bruno Noël
5, chemin de la Marinière
 : 01.60.82.04.33
@ : sarl.bruno.noel@gmail.com

Plomberie,
chauffage
 Cédric Le Gallo
21 bis Grande rue
 : 01.64.55.97.25



 Boulenger Frères
12 rue du Puits Sucré
 : 01.69.14.80.51
@ : boulenger.freres@gmail.com

Pressing
 La lavandière
19 Grande rue
 : 06.22.97.92.58
@ : lavandierearpa@gmail.com

Restaurants
 Pizza - Grill Istanbul
29 Grande rue
 : 01.64.56.64.64



 Pizzeria Dolce Vita
11 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.15.35



 Restaurant de la Mairie
37 Grande rue
 : 01.69.14.80.38 

Serrurerie,
métallerie
 Serrurerie des Pins
Sébastien Gloron
22 rue des Pins
 : 01.64.56.88.43

Toilettage chiens/chats
 Pil’poil
2 rue Eugène Brou
 : 01.64.56.10.20

Supermarché
 Carrefour market
Rue de la gare



 Lidl
Rue Panhard et Levassor
 : 06.17.52.07.94 

Traiteur
 La Dolce Vita
11 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.15.35 
@ : ladolcevita.traiteur@orange.fr
 : www.ladolcevita-traiteur.fr

Transports
 Taxi
Thierry MARIE
 : 06.07.53.01.76 



 Transports de marchandises 
Kreuter
6 rue du Centre
 : 06.17.52.07.94 

Vétérinaires
 Lamour, Plassard & Doumerc
30 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.05.05
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Urgences
Numéro d’urgence européen
 : 112

SAMU
 : 15

Pompiers
 : 18

Police secours
 : 17

Centre anti-poison
 : 01.40.05.48.48

Enfants disparus
 : 116 000

Hôpital d’Arpajon 
 : 01.64.92.92.92

Gendarmerie Nationale
 : 01.64.56.18.03

Pharmacies de garde
au commissariat d’Arpajon
 : 01.69.26.19.70

Urgences sourds et
malentendants
SMS : 114

GDF (Dépannage GAZ)
 : 0 800.47.33.33

Enedis (Dépannage électricité)
 : 0 810.333 091

Raccordement Gaz
 : 0 810.224.000

S.O.S. Médecins
 : 0826.88.91.91

SOS Dentistes
 : 01.43.37.51.00

SOS Oeil
 : 01.40.92.93.94

SOS Enfance maltraitée
 : 119

 ART THÉRAPIE
Evelyne Placet
25 rue du centre
 : 01.64.56.80.85
@ : ipidi@free.fr

 DENTISTES
Drs Sarah et Benjamin Serror
& Dr Yedjer
17 avenue Charles de Gaulle
 : 01.64.56.95.39

 INFIRMIÈRES
Maryline Dessenoix
1 rue Eugène Brou
 : 01.69.14.86.80
Angélique Gladkowski
1 rue Eugène Brou
 : 06.08.67.99.34

 LABORATOIRE
D’ANALYSES MEDICALES
7 bis Grande Rue
 : 01.64.56.85.72

 MASSEURS - KINE
Mme Crépaux-Rougerie
1b rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 01.64.56.90.06
Karen Robic & Laure Ginestar
31 Grande Rue
 : 01.69.14.86.30

 MÉDECINS
Dr Stéphane Canivez
1b rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 01.64.56.17.72
Dr Yaëlle Chaigneau
2, rue Eugène Brou
 : 01.64.56.80.27
Dr Jean-Pierre De Rivas
7 rue Eugène Brou
 : 01.64.56.17.74

 NATUROPATHES
Isabelle Chatry
11, place de l’église
 : 06.69.64.96.69 

Carole Berritz
1 rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 06.58.35.38.00

 OSTHEOPATHE
Magali Tressens-Fedou
1 rue Eugène Brou
 : 01.64.56.50.96
Émilie Girard
1 bis rue Louis Blériot (Maison 
médicale)
 : 06.14.42.63.70

 ORTHOPEDIE - 
ORTHESISTE - PODOLOGUE
Christina Narciso
1 rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 06.09.53.50.45
@ : orthopedie.medicale@gmail.com

 PEDICURE - PODOLOGUE
REFLEXOLOGUE
Joëlle Couturier
4 bis grande rue
 : 01.69.01.42.02
Marie-Laure Frot
1 rue Eugène Brou
 : 01.64.56.66.03

 PHARMACIES
M. Audet
36 avenue Charles de Gaulle
 : 01.69.14.80.70
M. Maudet
31 Grande Rue
 : 01.69.14.89.49 

 SAGE FEMME
Anne Bedet
1 rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 07.67.06.10.20
@ : anne.bedet.sf@free.fr

 PSYCHOTHERAPIE
Thierry Dauvergne
1 rue Louis Blériot (Maison médicale)
 : 06.75.61.68.86

Médical - Paramédical
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Paroisse catholique de Marolles
Presbytère : 4 place de l’église
Père Jeannot KALYANA
 : 01.69.14.80.22

Association Interparoissiale
Vincent PANNETIER
 : 01.69.14.83.44
@ : assipmarolles@gmail.com

Église protestante Unie de 
Sainte-Geneviève-des-Bois
Pasteur : Sook-Hee Youn
 : 01.60.15.18.23

Correspondante locale :
Monique Meunier
 : 01.69.14.80.75

Église protestante évangélique
2A rue Pierre Mendès France
à Brétigny-sur-Orge
Pasteur : Raffi Azrak
 : 06.52.68.02.39

Correspondants locaux :
Géry et Annyvonne Machut 
 : 01.64.56.90.66 
 : 06.74.31.55.63

Mairie
1 avenue Charles de Gaulle
 : 01.69.14.14.40
@ : mairie@marolles-en-hurepoix.fr

Atlan 13 / Kaz»Ados (structures 
jeunesses du coolège à 17 ans)
Stade Norbert Batigne
 : 01.64.56.87.66
@ : atlan13@marolles-en-hurepoix.f

Centre de Loisirs
1 grande Rue
 : 01.64.56.27.30
@ : centredeloisirs@marolles-en-hurepoix.fr

Centre technique municipal
1 chemin vert

Cosec - Gymnase
Dojo - Salle de danse
Avenue du lieutenant Agoutin
 : 01.69.14.85.10

Médiathèque municipale
3 Grande Rue
 : 01.64.56.11.43
@ : mediatheque@marolles-en-hurepoix.fr

Résidence du Parc
6 bis chemin de la poste
 : 01.64.56.09.67
@ : rpa@marolles-en-hurepoix.fr

Bassin nautique de l’Arpajonnais
La Norville
 : 01.64.90.20.64

Bassin des 3 Vallées
Breuillet
 : 01.64.58.56.56

Halte-Garderie «La farandole»
1 grande Rue
 : 01.64.56.05.14

Coeur d’Essonne Agglomération 
(Déchets, transport, assainissement, 
voirie, éclairage publique)
 : https://www.coeuressonne.fr

Social
Assistante juridique
 : 01.69.78.09.19
Permanences au CCAS sur rendez-
vous le 3ème vendredi de chaque mois

Assistante sociale
 : 01.69.17.14.40
Permanences au CCAS sur rendez-
vous un mardi sur 2

Sécurité Sociale
 : 36 46
91040 EVRY Cedex
Violences sexuelles sur enfants
www.allo119.gouv.fr

Culte Municipal

Divers

Sida Info Service
 : 0.800.840.800

Drogue Info Service
 : 0.800.23.13.13

Réseau bronchiolite
 : 0.810.817.812

4 défibrilateurs sont disponibles à 
la caserne des pompiers (3 chemin 
vert), sur le stade au niveau 
du local technique, au Cosec à 
gauche de la porte d’entrée et à la 
pharmacie Maudet.

Intercommunal

La poste
13 Grande rue
 : 01.69.14.10.90
SNCF renseignements
 : 36 58
Hôtel des Impôts
29 avenue du Général de Gaulle
91290 Arpajon
 : 01.69.26.84.00
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École maternelle Gaillon
Rue de Gaillon
 : 01.69.14.86.06

École maternelle Roger Vivier
1, avenue Charles de Gaulle
 : 01.69.14.83.51

École élémentaire Roger Vivier
Rue du marché
 : 01.69.14.85.77

Collège Saint Exupéry
Rue du potager
 : 01.64.56.26.36

Écoles et collège



Toute l’actualité de votre ville sur
https://marolles-en-hurepoix.fr


